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BJ : 140 

PROCES VERBAL 

COMITE DE DIRECTION DU COMITE DE TENNIS DE 
SEINE ET MARNE 

 

 

 

Date Lundi 2 novembre 2020 à 19h15 

Lieu Par visioconférence 

Présents 

Martine Bocock, Dominique Bouchasson, , Philippe Chollet, Jean Claude 
Delabarre, Marcel Guillemin, Daniel Hette, Samuel Hosotte ; Bernard 
Joanny, Jean Pierre Langlais, Agnès Lecuppe, Jacques Leleux, Alain 
Martin, Blandine Matelin, Olivier Neujean, Bernard Pelufo, Frédérique 
Pennors, Christine Pince, Corinne Vaure, Audrey Van Schuerbeek, 
Brigitte Veille, Marie Pierre Vos, Michel Nivert, Gérard Lebeau. 

Absents 
excusés 

Françoise Baudry, Rodolphe Cascales, Sandrine Massias, Michel Narcy, 
Frédéric Wurtz, Joël Waro. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

Organisation de l’Assemblée Générale du 7 novembre 2020 Tous 
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1. Organisation de l’Assemblée Générale du 7 novembre 2020 

 
Suite à l’application des mesures sanitaires et des restrictions inhérentes à l’application 
de l’état d’urgence sanitaire, le Comité de direction a été réuni en urgence pour décider 
des modalités de la tenue de l’Assemblée Générale du 7 novembre. 
 
Assemblée générale :  
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Décision : 

Suite à la présentation du document, le président soumet la modification des modalités de 
l’organisation de l’assemblée générale du 7 novembre 2020 sous forme dématérialisée. 

Le comité de direction, conformément aux différents documents en sa possession et dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire, vote à l’unanimité des présents, la décision d’organiser 
l’Assemblée Générale du 7 novembre du Comité de seine et Marne de Tennis sous forme 
dématérialisée. 

 
 
 

Secrétaire de séance, Bernard Joanny - Fin 20h25 

Procès-verbal établi en 10 pages 
 

Bernard JOANNY 
Secrétaire Général 

Daniel Hette 
Président 

  
 
 
 


